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Note de synthèse

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 27 Mars 2026

1. INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL:

Le 

2. ELECTION DU MAIRE:

3. :
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Monsieur Adjoints au scrutin de liste, conformément aux dispositions de 
-7-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

4. LECTURE AINSI QUE DU CHAPITRE III « CONDITIONS 
» DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES :

-7 du Code général des 
collectivités territoriales prévoit que lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après 

L.1111- III du 
présent titre.

5. -22 DU CGCT :

-
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à la création au sein d'une même catégorie, de tarifs ne pouvant excéder 100 euros ; 

  
  

  
 

-  
- 

 
 

  
 

-  
-  
- 

 
-  
-  
- 

 

précise que Monsieur le Maire sera habilité à fixer la liste des candidats admis à concourir dans les procédures 
de concours ; 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 

le L 211- -3 de code sans limite de 
« Secteurs de renouvellement Mauguio » suivants le plan de périmètre 

annexé à la présente ; 
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-
 

-
 

-
 

-

 
-  
-  
-

 
-  
-

 
-

 
-  
-  
-  
-  
-  
-

 
 

  
  

  
  

  
  

  
  

au nom de la Commune le droit de priorité défini aux articles L 240-1 à L 240-3 du Code de 

 Secteurs de renouvellement Mauguio », suivants le plan de périmètre annexé à la 
présente. 
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Procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation 
ou à l'édification des biens municipaux et notamment à :

-

- -à-

- l'édification des biens municipaux ne développant pas une superficie supérieure ou égale à 300 m² de SdP et 

-

6. INDEMNITES DES ELUS:

A/INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS
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-DE DIRE 

 
 

 
 

 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal 

.2123-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT) au M  
 

.2123-22 du CGCT, il propose 
suit :

- 15 % au titre des communes sièges du bureau centralisateur du canton 
- 25 % au titre des communes classées stations de tourisme 

 
  

 
-  cette proposition dans son contenu. 

-DE DIRE QUE : 
Compte tenu que la commune est siège du bureau centralisateur du canton, les indemnités réellement 
octroyées au Maire, aux Adjoints et aux Conseillers Municipaux délégués sont majorées de 15 %. 

 
Compte tenu que la commune est classée station de tourisme, les indemnités réellement octroyées au 
Maire, aux Adjoints et aux Conseillers Municipaux délégués sont majorées de 25%. 

 
-DE DIRE que les dépenses correspondantes seront prélevées sur le budget de la commune. 
 
 


